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La très forte proportion d’agents fossiles 
que comporte la fourniture mondiale d’éner-
gie – en 1999, ces agents assuraient 80% (soit 
91 000 TWh) de l’approvisionnement en éner-
gie primaire de la planète et 64% (9400 TWh) 
de sa production électrique totale – pose 
d’énormes défis environnementaux, climati-
ques, énergétiques et géopolitiques. Les systè-
mes énergétiques sont en outre de très grands 
dévoreurs de capitaux. Dans une étude remar-
quée, l’Agence Internationale de l’Énergie 
(AIE) avait constaté en 2003, sur la base des 
scénarios de référence utilisés pour le World 
Energy Outlook 2002,1 que l’infrastructure de 
l’approvisionnement énergétique exigerait à 
elle seule 16 500 milliards de dollars d’investis-
sements entre 2001 et 2030.2 Cette somme in-
croyable doit, d’une part, servir à accroître les 
capacités existantes et, d’autre part, à rempla-
cer les installations déjà anciennes et celles qui 
arriveront à la fin de leur vie d’ici 2030.

L’énorme potentiel des nouvelles 
technologies énergétiques

La Suisse est, elle aussi, en passe de connaî-
tre d’immenses besoins de (ré)investissement 
dans le domaine énergétique, pour les diverses 

raisons que voici: pénuries prévues de l’appro-
visionnement électrique dès 2020 suite à la 
fermeture des centrales nucléaires de Mühle-
berg et de Beznau 1 et 2, réalisation des objec-
tifs d’EnergieSuisse,3 répercussions interve-
nant dans le sillage de la libéralisation du 
marché de l’électricité, et enfin, recommanda-
tion du Conseil fédéral d’œuvrer à l’avène-
ment sur le long terme d’une «Société à 2000 
watts»4 ainsi qu’à l’abaissement à 1 tonne par 
habitant et par an du volume des rejets de 
CO2.5

Les exemples cités mettent clairement en 
évidence l’incroyable potentiel, à l’échelle 
planétaire aussi bien qu’helvétique, qui s’offre 
en matière de diffusion de nouvelles technolo-
gies énergétiques, de même que leur portée en 
termes de possibilités d’exportations pour 
l’économie suisse.6 Vis-à-vis de la politique 
énergétique, il s’agit de savoir quel rôle certai-
nes technologies énergétiques nouvelles joue-
ront ou devraient jouer sur le marché à l’ave-
nir, pour nous permettre de maîtriser 
efficacement les défis précédemment exposés. 
Ce rôle peut, par exemple, consister à rempla-
cer des installations périmées dans une écono-
mie énergétique traditionnellement centrali-
sée, à accroître l’utilisation de techniques 
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améliorant l’efficience énergétique parmi les 
consommateurs finals, ou encore à renforcer 
la diffusion de technologies à énergies renou-
velables le plus souvent décentralisées.

Les objectifs énergétiques, environnemen-
taux et climatiques visés soulèvent trois ques-
tions essentielles concernant la diffusion 
technologique:
– à quelle vitesse et avec quelle efficacité éco-

nomique les nouvelles technologies éner-
gétiques peuvent-elles se répandre sur le 
marché?

– pourquoi de nombreuses technologies 
s’imposent-elles plus vite et d’autres plus 
lentement, voire pas du tout, bien qu’elles 
sembles très rentables de prime abord?

– dans quelle mesure le recours (limité dans 
le temps) aux deniers publics pour accroî-
tre la vitesse de diffusion de nouvelles 
technologies déjà disponibles sur le marché 
– quand celle-ci est tributaire des condi-
tions-cadres en vigueur et d’innombrables 
décisions individuelles, parfois interdé-
pendantes – peut-elle se justifier? 

La vitesse de diffusion de nouvelles techno-
logies énergétiques a des effets sur chacune des 
trois dimensions de la durabilité (économi-
que, environnementale, sociale). Tandis que, 
dans le domaine de l’énergie, la durabilité 
économique (croissance économique cons-
tante) est le plus souvent assimilée à la sécurité 
et à l’accessibilité financière de l’approvision-
nement énergétique, les deux concepts de du-
rabilités sociale et écologique sont plus diffici-
les à définir. Aujourd’hui comme hier, ce sont 
moins les pénuries (temporaires) d’énergies 
non renouvelables que les conséquences envi-
ronnementales et sociales liées à une consom-
mation d’énergie donnée (soit excessive, soit 
trop faible) qui mettent en danger la durabi-
lité de l’approvisionnement énergétique.

La diffusion technologique, un champ  
de recherches multidisciplinaire

L’analyse théorique, empirique et histo-
rique de la diffusion d’innovations d’une ma-
nière générale et de la diffusion des technolo-
gies nouvelles en particulier constitue  
un domaine de recherches important dans 
toute une série de disciplines scientifiques.7 
En économie, on entend par «diffusion tech-
nologique» la vitesse de propagation d’une 
innovation (produit, processus, mode d’orga-
nisation de l’entreprise) dans un espace écono-
mique donné, tandis que l’expression «adop-
tion de technologie» se rapporte à la reprise 
d’une innovation par un décideur individuel 
qui réfléchit et agit en termes économiques.

L’économie de la mutation technique est 
très bien établie depuis de nombreuses années; 

elle s’occupe par définition des découvertes et 
de leur protection par des brevets, ainsi que des 
innovations et de leurs effets sur la croissance 
économique. En revanche, la recherche sur les 
processus de diffusion est une discipline écono-
mique relativement jeune, bien que ses racines 
théoriques remontent aux premiers travaux 
de Joseph Schumpeter.8 Ce secteur de recher-
ches n’a définitivement trouvé sa place dans la 
littérature économique qu’avec les travaux 
effectués aux États-Unis par Zvi Griliches9 
dans le domaine de l’économie agraire (diffu-
sion d’une variété de blé spéciale) et par Edwin 
Mansfield10 dans celui de l’industrie (diffusion 
de diverses technologies des processus dans un 
nombre sélectionné de branches du secteur 
productif).

Les questions qui intéressent la recher- 
che en diffusion technologique touchent en 
règle générale très fortement à l’économie 
d’entreprise tout comme à celle du pays:  
elles s’adressent donc également à la politi- 
que économique. Voici quelques-unes des 
questions types auxquelles les chercheurs 
sont confrontés:
– quels sont les facteurs susceptibles d’in-

fluencer la vitesse à laquelle une innovation 
technologique déterminée se répand sur le 
marché?

– ces facteurs ont-ils sur la diffusion un effet 
de frein ou d’accélérateur, et quels en sont 
les conséquences économiques?

– quelles différences de dynamisme observe-
t-on en matière de diffusion de nouvelles 
technologies, d’une entreprise à l’autre, 
entre branches ou même entre économies 
nationales, et comment ces différences 
s’expliquent-elles au plan économique?

On cherche aussi souvent à comprendre les 
différences dans la diffusion des innovations 
– que ce soit de produits ou de procédés –, le 
schéma spatial de diffusion, le multiplicateur 
de diffusion de technologies multiples (soit 
complémentaires, soit concurrentes), ainsi 
que l’influence des divers aspects de l’offre et 
de la demande et leurs interactions. Ces der-
nières années, l’attention s’est de plus en plus 
portée sur les aspects suivants:
– dégressions de coûts, résultant, par exemple, 

des effets d’apprentissage et d’échelle;
– effets de réseau: l’avantage, ou bénéfice, retiré 

par l’utilisateur d’une nouvelle technologie 
dépend du nombre des autres utilisateurs;

– effets d’entraînement («spillover»), les flux 
d’informations non volontaires entre con-
currents sur le même marché étant suscep-
tibles de favoriser la diffusion de nouvelles 
technologies.

Examinons brièvement ci-dessous quel-
ques autres éléments économiques suscepti-

1 Agence Internationale de l’Énergie (2002).
2 550 milliards d’USD par an, voir Agence Internationale 

de l’Énergie (2003).
3 2000–2010: baisse de 10% des émissions de CO2, limita-

tion de la croissance de la consommation électrique à 
5% au maximum, 3,5 TWh supplémentaires tirés d’éner-
gies renouvelables.

4 Réduction à 2000 W par habitant de la consommation 
d’énergie primaire, actuellement de quelque 5000 W.

5 Actuellement de près de 5,8 t.
6 Office fédéral de l’énergie (2001).
7 En plus de l’économie, elle concerne entre autres la so-

ciologie, la psychologie sociale, la géographie, l’anthro-
pologie ainsi que l’enseignement du marketing, du ma-
nagement, de la communication, de la formation et de la 
santé.

8 Schumpeter (1912).
9 Griliches (1957).
10 Mansfield (1961).
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bles d’influencer la dynamique de diffusion 
des nouvelles technologies énergétiques.

Le dysfonctionnement du marché à  
la lumière des coûts (sociaux) externes

Les défaillances du marché représentent une 
cause particulièrement importante de la len-
teur de diffusion des nouvelles technologies 
énergétiques. Ainsi, les coûts d’exploitation des 
technologies énergétiques ne sont pas pris en 
charges par les seuls utilisateurs, mais par l’en-
semble de la société. Ces coûts dits externes, ou 
sociaux, concernent, dans le cas de l’énergie, 
ceux engendrés par le changement climatique 
anthropogène, les émissions polluantes, les 
risques non assurés ou les atteintes à la nature 
et au paysage que leurs auteurs n’assument 
qu’en partie ou pas du tout. Dans de nombreux 
cas, ils sont difficiles à évaluer. Le graphique 1 
montre comment l’internalisation de ces coûts 
sociaux pourrait influencer la diffusion des 
nouvelles technologies énergétiques.

Le progrès technique autonome peut-il 
remplacer les mesures de politique 
énergétique?

Les mutations technologiques peuvent 
également se produire sans politique énergéti-
que. Ces «progrès technique autonome» peu-
vent se traduire par des gains de productivité 
significatifs. Pour cette raison même, ceux qui 
critiquent les politiques promotionnelles ob-
jectent souvent que le progrès technique auto-
nome étant le principal moteur des gains 
d’efficacité, les mesures politiques prises à ce 
titre sont relativement inutiles. D’un autre 
côté, pourtant, de nombreuses études ont 
prouvé que ces programmes politiques – par 
exemple, l’introduction d’un système de labels 
visant à réduire la consommation d’énergie 
des appareils ménagers ou encore certaines 
incitations pécuniaires (comme aux Pays-
Bas)11 – exercent une grande influence sur la 
vitesse de propagation des technologies.

Normes techniques et hétérogénéité des 
avantages

En économie, la doctrine courante consi-
dère que les instruments économiques (im-
pôts, certificats négociables par exemple) ont 
un effet incitatif plus prononcé que les normes 
techniques (p. ex.: labels de qualité pour pom-
pes à chaleur, normes isolantes minimales pour 
bâtiments) ou les standards environnemen-
taux (par exemple valeurs seuil d’émission). 
Cette réflexion se fonde sur les possibilités de 
répartir les charges en diminuant les coûts à 
leur minimum ainsi que sur les effets d’incita-
tion continuels qui ne proviennent pas de 
standards révisés au maximum une fois seule-
ment tous les deux ans. De récentes recherches 
ont cependant abouti à des résultats en demi-
teinte: les standards réduisent certes la marge 
de manœuvre des acteurs concernés et leur 
imposent des frais supplémentaires, mais ceux-
ci tirent également divers avantages de l’adop-
tion de technologies énergétiques innovantes. 
Dans certaines conditions, les mesures desti-
nées à promouvoir l’efficience énergétique  
au moyen de subventions peuvent avoir des 
effets négatifs en poussant à la consommation 
d’énergie. De plus, certaines taxes énergétiques 
peuvent diminuer l’attrait de technologies 
économes en énergie: deux résultats contre-
performants et a priori inattendus.12

Taux d’actualisation (implicite)  
et déficits d’efficience énergétique

Le taux d’escompte appliqué est un facteur 
d’appréciation essentiel de l’efficacité écono-
mique des investissements consacrés aux nou-
velles technologies énergétiques. On utilise 
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Graphique 1

Diffusion sur le marché de nouvelles technologies énergétiques en fonction de l’accès au niveau  
de compétitivité

Remarque: la prise en compte des coûts sociaux déplace le 
point d’intersection des prix (ou coûts de revient) de la 
production traditionnelle et de la production nouvelle 
d’électricité à la gauche de l’axe du temps (image 
supérieure), de sorte que le processus de diffusion peut 
commencer plus tôt (image inférieure).

Légende:
PECS, PECI Prix de la production conventionnelle 

d’électricité avec/sans prise en compte des 
coûts sociaux;

PER Prix de la production d’électricité d’origine 
renouvelable (coûts sociaux négligés);

QR(t) quantité de courant supplémentaire tirée des 
énergies renouvelable au moment t basée sur 
les coûts sociaux internalisés;

QR(ECS), QR(ECI) quantité d’électricité d’origine renouvelable 
avec/sans prise en compte des coûts sociaux 
de la production conventionnelle d’électricité.
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souvent un taux d’intérêt réel de 4–8%, par le-
quel on souligne un potentiel économique 
considérable inexploité (déficit en efficacité 
énergétique ou paradoxe). Les critiques esti-
ment, toutefois, que ce taux est beaucoup trop 
bas, arguant des coûts de transaction (acquisi-
tion d’informations, processus de commande), 
de l’irréversibilité partielle ou complète de l’in-
vestissement, du risque qui lui sont liés ainsi 
que de l’hétérogénéité des applications techno-
logiques, par conséquent de la dispersion du 
profit de l’utilisateur.13 En fait, des calculs pos-
térieurs de taux d’intérêt internes – par exemple 
dans le domaine de la diffusion de technologies 
d’efficience pour les ménages et les entreprises 
de services – ont toujours mis en évidence des 
taux d’actualisation implicites très élevés, de 
l’ordre de 20 à 30%.14 On recommande donc de 
tenir compte, au moins dans certains cas, de 
manière appropriée pour les programmes d’ef-
ficience énergétique, de ces taux situés appa-
remment à des niveaux nettement plus élevés. 
On veillera en même temps à réduire les coûts 
de transaction et les risques d’investissement en 
prenant les mesures qui s’imposent.

Les blocages technologiques

L’effet de blocage est un phénomène qui veut 
qu’en dépit de leur supériorité économique et 
technique, les technologies innovantes ne sont 
pas capables d’évincer celles qui sont en place. 
Selon l’historien de l’économie Paul Davies, ce 
type de situation peut se présenter pour trois 
raisons, qu’il désigne par le vocable «QUERTY-
nomics»,15 en référence au désordre et l’ineffi-
cacité des claviers de machines à écrire:

– les rapports de dépendance économique (par 
exemple entre logiciels et matériel, ainsi 
qu’entre certaines technologies et la main 
d’œuvre spécifiquement formée à cette 
fin);

– les importants avantages d’échelle (par 
exemple lorsque de nouveaux utilisateurs 
profitent d’un rapport coût/bénéfice favo-
rable pour des technologies établies depuis 
longtemps);

– la (quasi) irréversibilité des investissements 
effectués (revente difficile ou non prévue).

Une situation de blocage peut se régler au 
plus vite avec une politique de niche ciblée.

Courbes d’apprentissage

Les courbes d’apprentissage expriment les 
réductions de coûts obtenues jusqu’ici (et envi-
sageables à l’avenir) grâce aux technologies 
énergétiques en fonction des quantités de pro-
duction cumulées, c’est-à-dire de la puissance 
installée. Étant donné que les effets d’appren-
tissage potentiels sont généralement plus im-
portants pour les nouvelles technologies que 
pour celles déjà en place, on se trouve encore 
dans la «portion abrupte» de la courbe d’ap-
prentissage (voir graphique 2). Il faut dès lors 
s’attendre à partir d’un certain point à ce que les 
nouvelles techniques descendent au-dessous 
des coûts ou des prix des technologies conven-
tionnelles (voir graphique 1). C’est particuliè-
rement le cas lorsqu’on peut prévoir pour ces 
dernières des hausses de prix, par exemple en 
raison de la progression de la demande, de pé-
nuries de combustibles, d’une hausse de la fis-
calité ou des redevances (par exemple, la taxe 
sur le CO2) ou encore d’un renforcement des 
contraintes légales (concernant par exemple les 
émissions de particules fines ou les installations 
de sécurité supplémentaires). En politique 
énergétique, les courbes d’apprentissage sont 
très utiles pour évaluer grosso modo la varia-
tion de l’intérêt économique des technologies 
énergétiques. Le problème de ces courbes est 
qu’elles désignent graphiquement, en tant que 
«boite noire», une évolution qui, en réalité, ré-
sulte d’effets d’échelle, de transformations de la 
structure du marché ainsi que de divers proces-
sus d’apprentissage extrêmement complexes 
qui concerne la demande et l’offre ou encore 
leur interaction. De plus, les taux d’apprentis-
sage16 évalués empiriquement ne peuvent pas 
être transposés automatiquement d’une tech-
nologie énergétique à une autre; en raison de la 
faiblesse des bases de données, du fait que les 
résultats dépendent de la méthode d’évalua-
tion appliquée, et enfin de la possibilité d’une 
irruption subite d’innovations radicales, ils 
doivent être pris avec la plus grande prudence 
et ne sont pas sans autres extrapolables.

Remarque: on distingue nettement le fléchissement des 
courbes, autrement dit les taux de progrès (coûts unitaires 
résiduels pour un doublement de la production), des 
technologies ayant déjà produit de grandes quantités 
d’électricité.
a NGCC = Turbines à gaz à cycle combiné

 Source: AIE (2000)/La Vie économique
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Courbes d’apprentissage de quelques nouvelles technologies de production électrique

11 Voir Wuppertal Institut et al. (2003).
12 Verhoef et Nijkamp (2003).
13 Hasset et Metcalf (1993).
14 Sutherland (2003).
15 David (1986).
16 Le taux d’apprentissage mesure la réduction des coûts 

en pour cent lors d’un doublement des résultats ou des 
capacités en place. À l’inverse, le taux de progression  
(1 – taux d’apprentissage) désigne les coûts résiduels en 
pour cent lors qu’un tel doublement.
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moins élevés lorsque les investisseurs proprié-
taires étaient des entités de droit public.17 
L’auteur de l’étude en conclut qu’il est plus 
avantageux pour les fournisseurs d’énergie de 
droit public de mettre eux-mêmes sur pied de 
telles installations plutôt que de conclure des 
contrats d’approvisionnement à long terme 
avec des producteurs indépendants. Les be-
soins souvent élevés en capital qui caractérisent 
les nouvelles technologies énergétiques, ainsi 
que les coûts de transaction des investisseurs 
(dus par exemple au manque de connaissances 
techniques), peuvent en outre ralentir sensible-
ment la diffusion de ces technologies. Il en ré-
sulte souvent que les investissements dans de 
nouvelles technologies énergétiques ne peu-
vent être financés que par du capital-risque 
coûteux plutôt que par l’emprunt. Il existe en-
core d’autres obstacles à la diffusion rapide de 
nombreuses technologies énergétiques nou-
velles: la relative modestie des projets indivi-
duels (ceux qui portent, par exemple, sur des 
installations de production décentralisées) 
ainsi que les surcroîts d’exigences, en termes 
d’engagement en capital propre, posées par les 
établissements financiers par rapport aux tech-
nologies énergétiques plus conventionnelles.

Le rôle des utilités supplémentaires  
et le «contracting» énergétique

On entend par utilités supplémentaires les 
aspects bénéfiques qualitativement ou finan-
cièrement mesurables de la mise en œuvre des 
technologies énergétiques qui ne sont habi-
tuellement pas englobés dans les considéra-
tions coûts-bénéfices de l’économie d’entre-
prise (par exemple: réduction du bruit, 
améliorations du confort, renforcement de la 
sécurité de l’exploitation et/ou de la sécurité de 
l’approvisionnement). Dûment pris en comp-
te dans les choix d’investissement, ils peuvent 
dynamiser notablement la diffusion de nou-
velles technologies énergétiques. Les place-
ments dans les technologies énergétiques ne 
relèvent généralement pas des métiers de base 
des investisseurs potentiels dont la plupart 
ignorent ou ne sont pas en mesure d’évaluer 
correctement ces utilités additionnelles, ni, par 
conséquent, de les prendre suffisamment en 
considération dans leurs choix de placement, 
le «contracting» énergétique joue dès lors un 
rôle très important dans la diffusion rapide des 
nouvelles technologies énergétiques.

Aspects politiques et diffusion en Suisse 
de quelques technologies énergétiques

Dans le monde politique, les nouvelles 
technologies énergétiques suscitent de grands 
espoirs pour atteindre et tenir un certain ni-
veau de production énergétique durable. Tant 

Financement et risque financier des 
nouvelles technologies énergétiques

Les aspects financiers jouent aussi un rôle 
important dans la diffusion de ces nouvelles 
technologies. Les structures de propriété et les 
formes de financement peuvent exercer une 
influence tout à fait déterminante sur la renta-
bilité et les espoirs de rendement. À l’aide de 
calculs d’investissement simples (méthode de 
la valeur actuelle) on a démontré pour les États-
Unis, il y a quelques années, que le coût des 
projets d’énergie éolienne étaient de 40% 
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Graphique 3

Diffusion de quelques technologies à énergie renouvelable et de technologies d’efficience, comparaison 
entre la Suisse et d’autres pays européens, 1990–2004

Remarque: valeurs cumulées pour un million d’habitants:
a) à d) nombre d’installations;
e) capteurs installés en MWp;
f) surfaces installées (en milliers de m2).
Compilation de différentes sources:
a) Madlener/Schneider (2004), BWE (D); suisse éole/R. 

Horbaty (CH); IG-Windkraft (A);
b) Mahapatra et al. (2004, D, A); OFS (CH);
c) Wirtschaftsministerium Baden-Württ. (D);  

Ofen, OFS/GSP (CH); BMVIT/G. Faninger (A);
d) Madlener/Schmid (2003) (D); Ofen (CH);
e) BSi (D); Ofen (CH); BMVIT/G. Faninger (A);
f) BSi (D); Ofen (CH); BMVIT/G. Faninger (A).
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l’Union européenne que la Suisse se sont fixé 
l’ambitieux objectif d’accroître la part des 
énergies renouvelables dans la consommation 
globale et d’augmenter le rendement énergé-
tique.18 Aussi, dans de nombreux pays, la dif-
fusion de ces nouvelles technologies est-elle 
fortement subventionnée, afin de lancer ou 
d’accélérer un processus de diffusion autopor-
teur d’une part et de remédier aux situations 
de blocage d’autre part. Il est, enfin, politique-
ment plus facile de faire passer un système de 
subventions en faveur d’énergies propres que 
des taxes énergétiques destinées à internaliser 
les incidences extérieures.

Les responsables de la politique énergétique 
sont tenus de veiller à ce que la diffusion des 
nouvelles technologies énergétiques soit opti-
male. L’économie du bien-être est un bon cri-
tère pour juger du rythme optimal de diffu-
sion. Elle s’emploie à déterminer si les coûts de 
la politique des pouvoirs publics sont plus 
élevés ou plus faibles que les gains de prospé-

rité obtenus ou susceptibles d’être atteints par 
des décisions politiques. Un processus de dif-
fusion trop lent peut engendrer des pertes de 
prospérité en sous-optimalisant la producti-
vité. Un processus trop rapide peut conduire à 
l’achat de technologies insuffisamment déve-
loppées ou d’un prix excessif. Contrairement à 
une opinion souvent répandue, un processus 
de diffusion qui se voudrait le plus rapide pos-
sible n’est pas toujours judicieux au plan éco-
nomique. La politique de diffusion doit donc 
s’intéresser aux instruments politiques (im-
pôts, mesures d’incitation, campagnes d’infor-
mation, etc.) susceptibles d’encourager les 
nouvelles technologies énergétiques en vue 
d’obtenir des gains de prospérité à des coûts 
favorables. La question se pose en outre de sa-
voir si des institutions étatiques sont mieux 
placées que des investisseurs privés pour éva-
luer les chances du marché et exploiter des ni-
ches. Dans l’idéal, ce genre de considérations 
doit non seulement inclure l’accroissement de 
prospérité des fournisseurs et des utilisateurs 
de technologies, mais aussi les incidences ex-
ternes et celles que l’on observe au niveau de la 
distribution (par régions, générations, bran-
ches industrielles, groupes sociaux, etc.).

Pour les technologies jouant un rôle clé, 
l’étude sur la veille technologique («technolo-
gie-monitoring») de l’Office fédéral de l’éner-
gie (Ofen)19 prend en considération aussi bien 
le développement historique et l’évolution 
technico-économique probable des technolo-
gies que les changements du cadre légal géné-
ral (par exemple, la libéralisation du marché 
de l’électricité). Elle évalue également les po-
tentiels de commercialisation et les marges de 
manœuvre disponibles pour la promotion de 
technologies novatrices.20 La veille technolo-
gique s’intéresse à la cogénération avec mo-
teur (couplage chaleur-force, CCF, ou modu-
les pour centrales de chauffage à distance, 
BHKW), aux piles à combustible, aux pompes 
à chaleur et aux isolations thermiques à haut 
rendement. Les travaux dans ces domaines 
constituent une base importante sur laquelle 
la recherche économique en matière de diffu-
sion de nouvelles technologies peut avancer. 
Le graphique 3 montre la diffusion de quelques 
exemples de technologies clés (éoliennes, 
chauffage aux pellets, pompes à chaleur, cou-
plage chaleur-force, photovoltaïque et collec-
teurs solaires) en Suisse par rapport à l’Alle-
magne et à l’Autriche. Elle fait apparaître des 
dynamiques de croissance très inégales. On 
constate aussi que de nombreuses technolo-
gies novatrices réussissant sur le marché, ont 
bénéficié d’un cadre légal stable, de mesures 
incitatives et du fait que, le plus souvent, elles 
ne jouaient qu’un rôle très faible par rapport à 
l’ensemble des besoins énergétiques malgré 
des taux de croissance élevés.  
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